
CONSEIL MUNICIPAL DU 16 NOVEMBRE 2023 
 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 10 novembre 2023 
Nombre de conseillers : en exercice : 15 Présents : 11      Votants : 13 
L’an deux mil vingt-trois, le seize novembre, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de Notre Dame 
de Mésage dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du Conseil sous la 
présidence de M. BUISSON, maire 
PRESENTS : Mesdames Isabelle GOBBA, Marie-Hélène BADIER, Nathalie HERVIEUX, Christine 
BRUNET, Soline SERRE COMBE, Myriam THEODORESCO et Mireille GASPARUTTO ; Messieurs Jérôme 
BUISSON, Stéphane LEPINAY, Manuel DE ARAUJO, Daniel DI FRUSCIA. 
ABSENTS : Messieurs Sandro VALLERA et LoÏc GRAPELOUP. 
POUVOIR : Ludovic CORREARD donne pouvoir à Christine BRUNET ; Yves HOPPENOT donne pouvoir 
à Myriam THEODORESCO. 
Mme Christine BRUNET a été élue secrétaire. 
  

N° 2023-035 : Rapport d’activité 2022 de Grenoble Alpes Métropole. 
Grenoble Alpes Métropole doit produire un bilan d’activité de l’année écoulée. Ce rapport d’activité 
est l’occasion de présenter un panorama synthétique de l’action de Grenoble Alpes Métropole.  
Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-39 du code général des collectivités territoriales, 
le rapport doit faire l’objet d’une communication par le maire au Conseil Municipal. 
Le Maire fait part du rapport d’activité 2022 de Grenoble Alpes Métropole au Conseil Municipal. 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, 
PREND ACTE du rapport d’activités 2022 de Grenoble Alpes Métropole. 
 

 N° 2023-036 : Convention de gestion en flux des logements sociaux – modalités de gestion 
des réservations communales au sein du bloc Collectivités Territoriales dans le cadre de 
la réforme des attributions de logements sociaux. 
La loi Évolution pour le Logement, l’Aménagement et le Numérique (ELAN) du 23 novembre 2018 a 
engagé une réforme du système d’attribution des logements sociaux par la mise en œuvre de la 
gestion en flux des logements sociaux au 24 novembre 2023. 
Sans modifier les objectifs de la politique locale de l’habitat inscrits dans les documents-cadre 
(production de logements locatifs sociaux dans le Plan Local de l’Habitat, objectifs de mixité sociale 
dans la Convention Intercommunale d’Attribution…), la gestion dite « en flux » succède à la gestion 
dite « en stock » et vient adapter les modalités d’orientation des logements sociaux libérés vers les 
différents réservataires. 
Les réservataires sont des personnes morales ayant la possibilité de proposer des ménages aux 
bailleurs sociaux pour les logements qui leur sont « réservés » en contrepartie des financements ou 
garantie d’emprunts qu’ils ont pu apporter à l’opération de construction. Les principaux 
réservataires sont l’Etat, les collectivités territoriales (communes, métropole, département) et 
Action Logement Service. 
Alors que la gestion « en stock » détermine les droits de réservations sur des logements précisément 
identifiés, la gestion en flux détermine un volume de droits acquis par chacun des réservataires 
proportionnellement aux financements/garanties accordés par chacun d’eux. 
Comme le stipule la loi, la première attribution pour les logements neufs reste toutefois gérée « en 
stock », ce qui signifie que les réservataires sont en mesure de faire des propositions de ménages, 
en fonction de leurs droits de réservation, lors de la livraison de nouvelles opérations. 
Dans ce nouveau système de gestion en flux, l’information de la libération d’un logement social (avis 
de résiliation de bail par le locataire) n’est donc plus systématiquement orientée vers le réservataire 
initial : tout logement libéré est susceptible d’être orienté vers tout réservataire, dans le respect 
d’un volume défini pour chacun.  
Ce changement de pratique vise à parvenir à une plus grande souplesse de gestion du parc de 
logements sociaux et un rapprochement offre / demande de logements sociaux facilité. 
La commune, membre du bloc Collectivités territoriales  



Conformément à la loi, ces nouvelles modalités de gestion doivent faire l’objet d’une convention 
entre chaque réservataire et chaque bailleur social ; cette convention définit le volume de droits du 
réservataire, les modalités de mise en œuvre et de rendu compte du traitement des logements 
libérés. 
La loi ELAN introduit la notion de « bloc Collectivités territoriales » réunissant l’ensemble des 
réservataires Collectivités territoriales ayant accordé des garanties d’emprunt en faveur de la 
production de logements sociaux. La commune de Notre Dame de Mésage, s’inscrit dans ce nouveau 
bloc Collectivités territoriales aux côtés des 48 autres communes du territoire métropolitain, du 
Département de l’Isère et de Grenoble-Alpes Métropole. 
Suite aux travaux politiques et techniques engagés depuis 2020, la Conférence Intercommunale du 
Logement a approuvé le 10 octobre 2023 les modalités d’organisation relative à la gestion des droits 
de réservation du Bloc Collectivités Territoriales. Cette nouvelle organisation est inscrite dans la 
convention de gestion en flux Bloc Collectivités territoriales et son annexe dont l’adoption est 
soumise à délibération. 
Droits de réservation du Bloc Collectivités territoriales 
Conformément aux dispositions législatives (20% de droits maximum au titre des garanties 
d’emprunt) et compte tenu de l’effort des collectivités territoriales en faveur de la production du 
logement social (aides diverses, subventions, minorations foncières…), le flux de logements locatifs 
sociaux familiaux négocié avec les bailleurs sociaux et réservé au bloc Collectivités territoriales est 
porté à : 

- 25% de l’assiette disponible issue du patrimoine d’Actis, Alpes Isère Habitat, Grenoble 
Habitat, Société Dauphinoise de l’Habitat, Pluralis, Logement du Pays de Vizille, Erilia, 
Société Habitat Social Dauphinois-Groupe Valrim, IRA 3F 

- 18% de l’assiette disponible issue du patrimoine d’ICF 
- 18,54% de l’assiette disponible issue du patrimoine de CDC Habitat social et 4,83% du 

patrimoine de CDC Habitat. 
Le taux de 25% est un des taux les plus importants, au niveau national, accordé aux collectivités 
locales par les bailleurs. Il témoigne d’un soutien régulier et fort de celles-ci au logement social et 
d’un cadre partenarial dynamique puisque les bailleurs sociaux conditionnaient ce taux important à 
un système fluide et agile entre collectivités territoriales. 
L’Etat dispose par ailleurs de 30% des réservations de logements (25% pour les publics prioritaires 
et 5% pour les fonctionnaires d’Etat) tel que l’indique la loi. Action Logement Service, avec des 
modalités propres de calcul définies au niveau national sera attentif à ce qu’un nombre 
d’attributions similaire à la moyenne des trois dernières années soit obtenues pour son public-cible 
à l’échelle départementale. 
La commune au cœur des attributions sur son territoire 
La gestion des réservations du bloc Collectivités territoriales est partagée avec l’ensemble de ses 
membres via une plateforme dématérialisée animée par Grenoble-Alpes Métropole cheffe de file 
du Bloc Collectivités territoriales. L’offre de logements sociaux est visible par tous ce qui ouvre 
l’opportunité de mobiliser un volume de logements sociaux supérieur au profit des ménages du 
territoire. 
En tant qu’experte de son territoire et premier maillon de proximité avec ses habitants, la commune 
est confortée dans sa place auprès des demandeurs de logement social sur son territoire :  

- Elle peut proposer des candidats quelle que soit la commune de localisation du logement 
disponible,  

- Elle sélectionne et priorise les candidatures sur les logements de son territoire en vue du 
passage en commission d’attribution des bailleurs sociaux, 

- Elle participe à la Coopération métropolitaine PLAI, instance partenariale travaillant 
collectivement les logements très sociaux conventionnés PLAI,  

- Elle maitrise et partage ses enjeux locaux en matière d’équilibre de peuplement sur son 
territoire.  

Un rendu-compte régulier 
Au regard des enjeux relatifs à l’attribution de logements sociaux sur le territoire communal, un 
regard régulier et approfondi sur le flux de logements orientés et sur les attributions réalisées sur le 



territoire communal est nécessaire via des modalités de reporting régulières et transparentes. Ainsi, 
la commune aura, au minimum, accès à l’ensemble des procès-verbaux des Commission 
d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL) des logements 
sociaux situés sur son territoire. 
De plus, une commission de coordination est créée. Animée par Grenoble-Alpes Métropole, cette 
commission multi-partenariale permettra un suivi des flux de logements sociaux et des attributions 
sur le territoire métropolitain et à l’échelle communale. Elle devient le lieu privilégié d’échanges 
entre les partenaires en vue de développer des modalités de travail efficientes au profit des 
demandeurs de logement social. 
Cet enjeu de suivi et de rendu-compte est particulièrement important dans une phase de mise en 
œuvre afin d’analyser la réalité des évolutions qu’induit la gestion en flux, en matière d’équité entre 
réservataires ou encore d’impact sur les équilibres territoriaux. La première année de mise en œuvre 
opérationnelle sera une phase-test et la vigilance sera renforcée.  
La convention de gestion en flux du Bloc Collectivités territoriales et son annexe est convenue sur 
une période de 3 ans, entre 2024 et 2026. Cette durée est propice à l’évaluation de cette réforme 
et aux éventuels ajustements nécessaires. 
 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à l’urbanisme rénové dite loi 
ALUR ; 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté (Loi LEC) ; 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant l’évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (loi ELAN) ; 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale (loi 3DS) ;  
Vu l’article L5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements 

locatifs sociaux 

Vu l’instruction ministérielle du 28 mars 2022 relative à la mise en œuvre de la cotation de la 
demande de logement social et de la gestion en flux des réservations des logements sociaux 
Vu la délibération de Grenoble-Alpes Métropole du 05 juillet 2019 relative à la Convention 
Intercommunale d’Attribution de Grenoble Alpes Métropole ;  
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré 
APPROUVE le document-unique valant convention de réservation de la gestion en flux pour le bloc 
Collectivités Territoriales relatif à la mise en œuvre opérationnelle de la gestion en flux et de 
l’organisation du bloc Collectivités Territoriales ; 
AUTORISE le Maire à signer ledit document-unique valant convention de réservation de la gestion 
en flux pour le bloc Collectivités Territoriales. 
POUR : 13  CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

 
N° 2023-37 : Décision modificative n° 2 – Budget Commune 2023. 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57, 
Vu le budget de la commune de Notre Dame de Mésage, 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’autoriser la décision modificative suivante du 
budget de l’exercice 2023 : 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Chapitre 20 – Article 203 +10 000 € 

Chapitre 204 – Article 2041512 -5000 € 

Chapitre 21 – Article 2111 +6000 € 

Chapitre 21 – Article 2188 -6000 € 

Chapitre 23 – Article 231 -5000 € 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 011 – Article 62876 -5000€ 



Chapitre 012 – Article 6413 + 7 000 € 

Chapitre 012 – Article 6450 -2000 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
AUTORISE la décision modificative comme détaillée ci-dessus. 
AUTORISE le Maire à signer tous documents relatif à cette décision.  

Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 

 
N° 2023-038 : Ouverture de crédits d’investissement (dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent) – Année 2024. 
Le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L.1612-1 du code général des collectivités 
territoriales :  
Article L1612-1  
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité est en droit, jusqu’à l’adoption du budget, 
de mettre en recouvrement les recettes engagées, de liquider et de mandater les dépenses de la 
section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget […], l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 
autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette.  
Afin de pouvoir mandater de possibles dépenses, il est proposé au conseil municipal d’ouvrir des 
crédits d’investissement dans la limite de 25% de 270 503.74 €.  
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE  d’ouvrir les crédits en section d’investissement de la manière suivante : 
 

 Crédits ouverts 2024 

Chapitre 20 – immobilisations incorporelles 

Article 203 – Frais d’étude 10 000 € 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 

Article 2111 – Terrains nus 2 000 € 

Article 2131 – Construction bâtiments publics 10 000 € 

Article 2157 – matériel et outillages techniques 3 000 € 

Article 2183 – matériel informatique 2 000 € 

Article 2188 – autres constructions corporelles 9 000 € 

Chapitre 23 – Immobilisations en cours 

Article 231 – immobilisations en cours 30 000 € 

 
AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 

Pour : 13 Contre : 0  Abstentions : 0 

 

N° 2023-039 : Création de deux emplois d’agents recenseurs. 
Le Maire rappelle à l'assemblée la nécessité de créer des emplois d'agents recenseurs afin de réaliser 
les opérations du recensement 2024. 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  

Vu la loi n°2002-276 du 27/02/2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V,  

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ; 
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de 



recensement de la population ;  
Vu le décret n° 88-145 modifié du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires ; 
 
Sur le rapport du maire, après en avoir délibéré 

Le Conseil Municipal décide : 
- la création d’emplois non titulaires en application de l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi précitée, pour 
faire face à des besoins occasionnels à  raison : 
De 2 emplois d'agents recenseurs, non titulaires, à temps non complet pour la période allant du 18 
janvier 2024 au 17 février 2024, ainsi que deux jours de formation avant la période de recensement 
(dates encore non déterminées). 
La rémunération brute des agents sera calculée comme suit: 
- 2 euros par feuille de logement, 
- 2,50  euros par bulletin individuel. 

Les agents recenseurs recevront : 40 euros pour chaque séance de formation et 80 euros pour la 
tournée de reconnaissance. 
 Pour : 12 Contre : 0  Abstention : 1 
 

N° 2023-040 : Nomination d’un coordonateur communal—recensement de la population 
2024. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que depuis 2004, les communes de moins de 10 000 
habitants font l’objet d’une enquête de recensement exhaustive tous les cinq ans.  

En raison de la pandémie de COVID-19, le recensement pour la commune de Notre Dame de Mésage 
a été repoussé de un an. Ainsi, la commune sera concernée par le recensement de l’année 2024. 
Pour effectuer ce recensement, le conseil doit nommer un coordonnateur communal qui devra être 
disponible au premier trimestre 2024. L'intéressé désigné pourra bénéficier pour l'exercice de cette 
activité :  
– d'une décharge partielle de ses activités. 
- de récupération du temps supplémentaire effectué. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et sur la proposition de Mr le Maire, nomme Mme 
SASSOT Alison comme coordonnateur communal pour le recensement 2024. 

Pour : 13 Contre : 0  Abstention : 0 

 

N° 2023-041 : Adhésion aux dispositifs de médiations mis en œuvre par le CDG 38. 
Le Maire informa l’Assemblée : 
La médiation est un dispositif novateur qui peut être définie comme un processus structuré, par 
lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de 
leurs différends, avec l’aide d’un tiers, le médiateur. 

Ce mode de règlement alternatif des conflits (sans contentieux) est un moyen de prévenir et de 
résoudre plus efficacement certains différends, au bénéfice : 
- Des employeurs territoriaux, qui peuvent souhaiter régler le plus en amont possible et à moindre 
coût certains litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité et de bonne 
administration, ainsi que des règles d’ordre public ; 
- Des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l’échange, leurs différends avec leurs 
employeurs de manière plus souple, plus rapide et moins onéreuse. 
En outre, la durée moyenne d’une médiation ne dépasse pas 3 mois, ce qui est très court par rapport 
aux délais de jugement moyens qui sont constatés devant les tribunaux administratifs, sans compter 
l’éventualité d’un appel ou d’un pourvoi en cassation. 

Les centres de gestion, tiers de confiance auprès des élus employeurs et de leurs agents, se sont vus 
confier par le législateur, outre la mise en œuvre d’un dispositif de médiation préalable obligatoire, 
la médiation à l'initiative du juge ou à l'initiative des parties. 



La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé 
les centres de gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences 
à la demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré 
un nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les centres de gestion 
à proposer par convention, une mission de médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-
11 du code de justice administrative. Elle permet également aux centres de gestion d’assurer une 
mission de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 à 
213-10 du même code. 

La médiation préalable obligatoire est à l’initiative de l’agent. Elle constitue un préalable 
obligatoire au recours contentieux, un agent ne pouvant saisir directement le Tribunal administratif 
sans avoir préalablement saisi le médiateur.  
La médiation à l'initiative des parties diffère de la médiation préalable obligatoire en ce qu'elle peut 
également être initiée par l'employeur et pas uniquement par un agent. La médiation à l'initiative 
des parties n'est pas circonscrite aux cas de décisions individuelles défavorables visées à l'article 2 
du décret n° 2022-433 du 25 mars 2022, dans la mesure où elle concerne tout type de contentieux 
(à l’exclusion toutefois des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute 
autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou 
des décisions). Par ailleurs, la médiation à l'initiative des parties peut intervenir à tout moment en 
dehors de toute procédure juridictionnelle ou de tout litige. Enfin, la médiation à l'initiative des 
parties peut porter sur des faits et des actes administratifs antérieurs à la signature de la présente 
convention d'adhésion. Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par 
la collectivité signataire et/ou la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) il existe un conflit. 

 La médiation à l'initiative du juge diffère également de la médiation préalable obligatoire dans la 
mesure où il appartient au juge administratif d'initier la médiation après accord des parties. Ainsi, la 
médiation à l'initiative du juge est susceptible d'intervenir à tout moment d'une action 
juridictionnelle. La médiation à l'initiative du juge n'est pas circonscrite aux cas de décisions 
individuelles défavorables visées à l'article 2 du décret n° 2022-433 du 25 mars 2022, dans la mesure 
où elle concerne tout type de contentieux (à l’exclusion toutefois des avis ou décisions des instances 
paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement 
saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions). Enfin, la médiation à l'initiative du juge 
peut porter sur des litiges nés antérieurement à la signature de la présente convention d'adhésion. 
Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité signataire 
et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 

Les missions de médiation sont ainsi assurées par le Centre de gestion de l’Isère sur la base de 
l'article 25-2 de la loi statutaire n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 

Il s’agit de nouvelles missions auxquelles les collectivités et leurs établissements publics peuvent 
adhérer volontairement à tout moment, par délibération et convention conclue avec le Centre de 
gestion. 

Monsieur le Maire, invite l’assemblée délibérante à se prononcer favorablement sur l’adhésion de 
la collectivité à une ou plusieurs des procédures de médiation susnommées.  
En y adhérant, la collectivité choisit notamment que les recours formés contre des décisions 
individuelles dont la liste est déterminée par décret et qui concernent la situation de ses agents 
sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation.  

Le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 établit la liste des litiges ouverts à la médiation préalable 
obligatoire ainsi qu’il suit : 
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de 
rémunération mentionnés à l’article L. 712-1 du code général de la fonction publique ;  
- Décisions de refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents 
contractuels, les refus de congés non rémunérés prévus aux articles 15,17, 18 et 35-2 du décret n° 
88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale  



- Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un 
détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un 
agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au point précédent ; 
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue 

d'un avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d'emploi obtenu par promotion 

interne  

- Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout 
au long de la vie ; 
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises 

par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 

et L. 131-10 du code général de la fonction publique ; 

- Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions 

de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions 

prévues par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié, relatif au reclassement des 

fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions. 

En adhérant à la médiation préalable obligatoire, la collectivité choisit également de bénéficier et 
de faire bénéficier à ses agents d'une médiation à l'initiative des parties, ou de recourir à un 
médiateur du CDG38 dans le cadre d'une médiation à l'initiative du juge, à l'exclusion des avis ou 
décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale 
administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 

La conduite des médiations est assurée par des agents du CDG38 formés et opérationnels, qui 
garantissent le respect des grands principes de la médiation : indépendance, neutralité, impartialité, 
confidentialité, principes rappelés notamment dans la charte des médiateurs des centres de gestion 
élaborée sous l’égide de la Fédération nationale des centres de gestion. 

Afin de faire entrer la collectivité dans le champ de ces dispositifs de médiation préalable obligatoire, 
médiation à l'initiative du juge ou à l'initiative des parties, il convient de prendre une délibération 
autorisant l’autorité territoriale à conventionner avec le Centre de gestion de l’Isère. 

Vu le code de justice administrative, et notamment ses articles L. 213-1 et suivants et R. 213-1 et 
suivants ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 25-2 ; 
Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire ; 
Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ; 
Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 
applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ; 
Vu la délibération n° 18.2022 en date du 2 juin 2022 du Centre de gestion de l’Isère relative à la 
coopération régionale des centres de gestion de Auvergne Rhône Alpes dans l’exercice de la 
médiation préalable obligatoire ; 
Vu la délibération n°50.2023 en date du 21 septembre 2023 du Centre de gestion de l’Isère portant 
mise en œuvre de la médiation préalable obligatoire et approuvant le modèle de convention ; 
Vu la charte des médiateurs des centres de gestion établie par le Conseil d’Etat ;  
Vu le modèle de convention d’adhésion aux missions de médiations figurant en annexe proposé par 
le Centre de gestion de l’Isère ; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DÉCIDE de rattacher la commune de Notre Dame de Mésage  aux dispositifs de médiation préalable 
obligatoire, médiation à l'initiative du juge ou à l'initiative des parties, prévus par les articles L. 213-
1 et suivants du code de justice administrative et d’adhérer en conséquence à la mission proposée 
à cet effet par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Isère ; 
AUTORISE le Maire à conclure la convention proposée par le Centre de gestion de l’Isère figurant en 
annexe de la présente délibération. 
AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 
Pour : 13 Contre : 0   Abstentions : 0 



N° 2023-042 : Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 
Vu le code général de la fonction publique et, notamment, les articles L.4, L.712-1, L.712-13, L.713-
2 et L.714-4 ;  
Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour certains agents,  

Vu l’avis favorable du comité social territorial par anticipation  

L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante d’instaurer la prime de pouvoir d’achat 
forfaitaire exceptionnelle, 

Les bénéficiaires 

Les bénéficiaires de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire sont les agents publics 
(fonctionnaires titulaires et stagiaires, agents contractuels de droit public) ainsi que les assistants 
maternels et les assistants familiaux. 
Les employeurs pouvant mettre en place cette prime sont les collectivités et les établissements 
mentionnés à l'article L. 4 du code général de la fonction publique et les groupements d'intérêt 
public, à l'exception de ceux de l'État et relevant de l'article L. 5 du même code. 
Les agents, pour percevoir cette prime, doivent :  

- avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou 

un groupement d’intérêt public avant le 1er janvier 2023 ; 

- Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou 

un groupement d’intérêt public au 30 juin 2023 ;  

- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, de laquelle viennent en déduction la GIPA et les 

éléments de rémunération mentionnés à l’article 1er du décret n°2019-133 dans la limite du 

plafond prévu à l’article 81 quater du code général des impôts. 

Sont expressément exclus du bénéfice de cette prime :  
- Les agents publics éligibles à la prime prévue au I de l’article 1er de la loi du 16 août 2022  

- Les élèves et étudiants en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les employeurs 

publics sont liés par une convention de stage dans les conditions prévues au deuxième 

alinéa de l’article L.124-1 du code de l’éducation. 

Les montants 

Considérant que les montants de la prime tels que fixés par le décret sont des montants plafonds, 
les montants applicables seront les suivants :  
 

Rémunération brute perçue au 
titre de la période courant du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant fixé par la 
collectivité  

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €  

Supérieure à 23 700 € et 
inférieure ou égale à 27 300 € 

700 € 

Supérieure à 27 300 € et 
inférieure ou égale à 29 160 € 

600 € 

Supérieure à 29 160 € et 
inférieure ou égale à 30 840 € 

500 € 

Supérieure à 30 840 € et 
inférieure ou égale à 32 280 € 

400 € 

Supérieure à 32 280 € et 
inférieure ou égale à 33 600 € 

350 € 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420587&dateTexte=&categorieLien=cid


Supérieure à 33 600 € et 
inférieure ou égale à 39 000 € 

300 € 

 
Les montants susmentionnés feront l’objet d’une proratisation en cas d’exercice des fonctions à 
temps non complet ou à temps partiel ainsi qu’en cas de durée d’emploi incomplète sur la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Les modalités de versement 

La prime est versée par la collectivité territoriale qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023.  
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l’agent au cours de 
la période, la rémunération prise en compte est celle versée par la collectivité qui emploie et 
rémunère l’agent au 30 juin 2023, corrigée pour correspondre à une année pleine.  
Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l’agent au 30 juin 
2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, corrigée pour 
correspondre à une année pleine.  
La prime de pouvoir d’achat fera l’objet d’un versement en une fois, en décembre 2023.  
L’attribution de la prime de pouvoir d’achat sera déterminée par l’autorité territoriale, pour chaque 
agent éligible, par voie d’arrêté individuel. 
La prime de pouvoir d’achat est cumulable avec toutes les primes et indemnités perçues par l’agent, 
sauf la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction 
publique de l’Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil : 

INSTAURE la prime pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues ci-dessus. 

AUTORISE l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au 
titre de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 

PREVOIT les crédits correspondants au budget. 

Pour : 12 Contre : 0  Abstentions : 1 

 

N° 2023-043 : Subvention exceptionnelle à la Maison des Pratiques Artistiques de Vizille. 
Le Maire explique à l’Assemblée que, lors de la fête de la Bière qui a eu lieu le 30 septembre 2023, 
la mairie a fait appel à des groupes musicaux de la Maison des Pratiques Artistiques (MPA) de Vizille, 
pour animer la soirée. Ces groupes s’étaient produits gratuitement toute la soirée. 

Au vue de la qualité des prestations, et pour les remercier de la gratuité de la mise à disposition des 
groupes musicaux, le maire propose d’attribuer une subvention à la MPA, pour leur permettre 
d’acheter du matériel musical. 
Il propose la somme de 100€. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DECIDE d’attribuer une subvention d’un montant de 100 € à la Maison des Pratiques Artistiques de 
Vizille. 
AUTRISE le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 

Pour : 13 Contre : 0  Abstentions : 0 

 


